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Seance du 1er mai 1952.

Marcel Gysin. — Sur un petit perfectionnement apporte au
microscope polarisant ä lumiere reflechie.

Rappeions ici que pour examiner les mineraux opaques en
surface polie, on utilise un microscope polarisant dans lequel
la source lumineuse (lampe electrique 6 v 5 a) placee au front
de l'instrument envoie un faisceau lumineux sur un prisme ä

reflexion totale, loge dans le tube du microscope, au-dessus de

l'objectif. Les rayons lumineux, reflechis ä 90° dans la direction
de l'objectif, frappent la surface polie du mineral en incidence
normale et sont renvoyes par celle-ci en sens inverse dans

l'oculaire du microscope, apres avoir successivement traverse
l'objectif et un nicol analyseur, ce dernier pouvant coulisser
dans une glissiere pratiquee dans le tube de l'appareil. En
outre, un nicol polariseur est fixe entre la source lumineuse et
le prisme ä reflexion totale.

Pour l'observation dite en lumiere naturelle (le nicol analyseur

etant retire), comme le pouvoir reflecteur de la plupart
des mineraux opaques est assez considerable (25 ä 50%),
l'intensite des rayons lumineux incidents doit etre relativement
moderee, sous peine de causer des dommages ä l'ceil de l'obser-

vateur; en revanche, pour l'observation en lumiere polarisee
(le nicol analyseur etant pousse dans le tube et sa section prin-
cipale etant croisee sur celle du polariseur), cette intensite doit
etre tres forte car une partie importante des rayons lumineux
est absorbee par le nicol et, de ce fait, l'observation des phe-
nomenes d'anisotropie exige un eclairage intense. Dans ces

conditions, quand on passe de l'observation en lumiere polarisee
(nicol pousse) ä l'observation en lumiere naturelle (nicol retire),
il faut diminuer tres fortement l'intensite du faisceau lumineux
incident, et vice versa. Dans les microscopes ä lumiere reflechie
modernes, cette diminution de l'intensite lumineuse se fait,
soit en manceuvrant un rheostat place dans le circuit d'eclai-
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rage, soit en interposant un diaphragme ou un verre depoli
sur le trajet des rayons incidents. De toute fa^on, l'operation
comporte deux temps: a) la manoeuvre du rheostat ou du

diaphragme, b) le retrait de

l'analyseur.
Depuis de nombreuses annees,

nous avons evite cette double

operation au moyen d'un dispo-
sitif tres simple, qui evite toute
fausse manoeuvre; il consiste en

une tige de laiton fixee k l'ex-
tremite du poussoir de l'analyseur,

tige terminee par un petit
cadre metallique dans lequel est
insdree une lame de verre depoli
bleu clair (voir figure ci-contre).
Quand l'analyseur est retire du
tube du microscope, le verre
depoli se trouve automatiquement
place devant le polariseur, ab-

sorbant ainsi une forte partie
des rayons lumineux incidents.
Quand l'analyseur est pousse
dans le tube, le verre depoli se

trouve ecarte du trajet des

rayons incidents, ceux-ci penetrant

dans le polariseur avec
leur pleine intensite. II n'y a plus
de fausse manoeuvre prejudi-
ciable ä l'observateur.

La figure ci-contre represente
un microscope ä lumiere refle-

chie muni de notre dispositif. On remarquera que la tige
metallique peut se fixer directement au poussoir de l'analyseur
ä l'aide de la vis laterale de celui-ci.

Microscope polarisant ä
lumiere reflechie muni du
dispositif decrit ci-dessus.

Unwersile de Geneve.
Laboratoire de Mineralogie.
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